Annexe I

MODALITES DE CALCUL DE LA SUBVENTION REGIONALE DE FONCTIONNEMENT 

La Région concourt ou peut concourir, par l’attribution d’une subvention, aux charges de fonctionnement du CFA.

Le financement du fonctionnement de l’apprentissage se calcule de la façon suivante : 

· en multipliant  le nombre d’heures prévues et conventionnées pour l’année civile considérée par le barème  du CFA, le résultat ainsi obtenu est appelé budget de référence (annexe III – B de la convention).

· en pondérant le budget de référence ainsi calculé par un taux de participation de la Région fixé à l’annexe IV de la convention.
a) le nombre d’apprentis 


Ce nombre est appelé effectif moyen et est obtenu en multipliant l’effectif du 1er semestre par 2/3 et celui du 2ème semestre par 1/3.

b) les heures conventionnées

les heures conventionnées comportent les heures de face à face pédagogique, dédoublement, regroupement, heures de soutien et de préparation à l’examen inscrites à la Convention .

NB : Un contrôle de ces données (nombre d’apprentis et heures conventionnées) pourra être exercé sur pièces et/ou sur place par la Région et/ou le Service Académique de l’Inspection de l’Apprentissage et de la Direction régionale de l’Agriculture et de la Forêt.

c) le barème  du CFA
Le barème du CFA est déterminé en prenant le coût moyen des coûts de références du Niveau calculé en fonction des heures Groupe. Il est inscrit à l’annexe III B de votre Convention, par Niveau et par types de diplômes. 

d) le taux de participation du Conseil Régional (Annexe IV de votre Convention)

Ce  taux est valable pour une durée de cinq ans mais il peut toutefois être révisé en cas de variations importantes des charges ou de la structure des recettes.

Il est fixé en % du budget de référence.

e) la subvention régionale 

La participation de la Région au financement du fonctionnement calculée selon ces modalités est une subvention théorique à inscrire au budget prévisionnel .

Le montant définitif de la subvention due au titre d’un exercice déterminé est arrêté en fonction des heures conventionnées réellement effectuées et contrôlées.

Les fascicules des budgets et des comptes financiers devront faire apparaître la subvention régionale ainsi calculée. A la remise du compte financier et après contrôle, un ajustement pourra être opéré en fonction de l’évolution de la structure pédagogique liée à l’ouverture, la fermeture ou l’extension de formation par apprentissage, et la réalité des ressources attendues.

